
Mouvement des contractuels :

• Les voeux sont réservés aux contractuels en CDI et maîtres auxiliaires. Le SE-Unsa dénonce
cette non reconnaissance des agents CDD et fera tout pour vous soutenir lors de l’attribution des
postes.

• Pour les agents CDI et maîtres auxiliaires, vous devez faire vos vœux sur Lilmac du

jeudi 7 avril 2022 à 14h au jeudi 5 mai 2022 à 12h

Sur le portail : https://portailrh.ac-bordeaux.fr/lilmac/

Vous devrez comme tous les ans vous munir de votre NUMEN. Vous pouvez formuler 6 vœux maximum et 1 vœu département est obligatoire.
N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions !

Déclaration d’impôts :

À partir du 7 avril 2022, vous pouvez déclarer vos revenus de 2021 sur Internet, la date limite de
déclaration est le Mardi 31 mai 2022 à 23h59.

Vous êtes syndiqué, vous pouvez déduire 66 % des cotisations annuelles si vous optez pour la
déduction de leurs frais réels sur la case 7AC, 7AE ou 7AG de la déclaration.

PAF (Plan académique de formation) :

Les agents contractuels ont le droit de s’inscrire aux formations du PAF. Renseignez-vous sur : https://portailrh.ac-bordeaux.fr/sofia/nthem/treeview
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Adhésion découverte

Profitez dès maintenant de l’adhésion découverte spécial nouvel adhérent.
A compter du 1er mars et jusqu’au 10 mai, le SE-Unsa vous propose une adhésion pour la fin de l’année scolaire 2021-2022 au tarif de :
60 euros pour les contractuels en CDI et les stagiaires,
et 30 euros pour les AESH, AED et contractuels en CDD.

Marion Mas
Responsable des non-titulaires
Au SE-Unsa de Bordeaux
06 19 92 38 57
ac-bordeaux@se-unsa.org
Permanences le lundi de 9h à 12h et le jeudi de 14h-17h

Evelyne FAUGEROLLE
Secrétaire Académique
Elue aux CTA et CHSCTA

Collège Les Lesques à LESPARRE Marion MAS
Responsable des Non-Titulaires

Lycée Vaclav Havel à BEGLES 

Catherine AMBEAU
Responsable Académique
« Entrants dans le métier »

L.P. Ph. de Gerde à PESSAC

Les responsables académiques du SE-Unsa :

Syndicat des Enseignants-UNSA de l’académie de Bordeaux
33 bis rue de Carros 33800 BORDEAUX

Tel : 05 57 59 00 20

 Adhérer au SE-Unsa 

Retrouvez-nous sur sections.se-unsa.org/bordeaux et sur notre e-mail 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d'informations,
envoyez un mail à ac-bordeaux@se-unsa.org.
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